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MEMBRES DU COMITE 
 

PRESIDENT  D'HONNEUR    Jean LADRIERE 

       071/21.39.94 
 

PRESIDENTE     Isabelle GALLAND-LEYSEN 
REDACTRICE DU BULLETIN   Rue Hublette 25 
       6120 HAM-SUR-HEURE 
       071/21.74.29   

E-mail : leysenisabelle@hotmail.com 
 

VICE PRESIDENT     Guy GALLAND 

VERIFICATEUR AUX LOTS   071/21.58.34 
 

TRESORIER      Pierre BOSSUROY 

RESPONSABLE TOMBOLA   071/32.54.86 
      

SECRETAIRE     Paula BOURGEOIS-KICQ  

       Rue François Bovesse 34 
       6110 Montigny-Le-Tilleul 
       071/36.65.90 

0474/33.87.95 
       E-mail : lestimbres@hotmail.com 
        

MEMBRES ACTIFS    Viviane SPAUTE 

       Eric DELOOZ 
       Alain DEBECKER 
       Jacky DELANNOY 
       Marie France REMANT 
       Vincent MATERNE 
       Michel DELCULEE 
 

***************************** 

REUNIONS : le 2ème jeudi du mois à 19 heures. 
 

LOCAL PRINCIPAL : Salon des Combattants à 6120 Cour-sur-

Heure 
 

COTISATION : 8 € avec bulletin 

     5 € sans bulletin 
     2,50 € (jeune de – 18 ans) 
 

COMPTE CPH : IBAN : BE98 126-1073037-93 au nom du club 
      Rue Hublette 32 – 6120 Beignée 
 
NOTRE SITE : www.lestimbres.be 

mailto:lestimbres@hotmail.com
http://www.lestimbres.be/
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MOT DE LA PRESIDENTE 

Bonjour à tous, 
 

Je viens d’apprendre une très bonne nouvelle ! Notre membre, Monsieur Alain Hoop est devenu 

grand-père d’un petit Corentin. Au nom du cercle nous le félicitons ainsi que les heureux 

parents. Nous leur souhaitons beaucoup de joies et de bonheur avec Corentin. 

La rencontre avec le club de Marcinelle a eu lieu mais suite à une très mauvaise météo, 

beaucoup de membres ont été absents. 

Je fais toujours un appel pressant auprès des membres, pour la préparation 

de lots pour nos prochaines ventes. Je compte sur votre aide.  
                                                                                                             Isabelle 
 

REUNION : le 11 AVRIL 2013 à 19 heures 
 Salon des Combattants à Cour-sur-Heure  

 

RESERVE AUX MEMBRES 
 

ANNONCES PHILATELIQUES 

Feuilles DAVO à vendre avec ou sans cristal : S’il vous manque des feuilles ou si vous 
voulez en remplacer, donnez-moi les numéros de pages. Je vous les fournirai, dans la 
mesure du possible.  Les premiers demandeurs seront évidemment les mieux servis. 
Prix 0,20€ sans cristaux et 0,50€ avec cristaux. Suivant le nombre, un prix encore plus 
sympa sera appliqué. La liste est à remettre lors de nos réunions à Pierre Bossuroy ou 
par envoi à la Présidente. 
 

Notre membre et Président ami de Marcinelle, Monsieur Jean-Claude Stoupy (N°44), 
recherche documents philatéliques sur les charbonnages. Il cède de nombreuses 
enveloppes thématiques à prix démocratique. Il recherche également : timbres, pli, 
cartes postales sur la marche – jogging – marathons afin de réaliser une thématique.   
Contact : 071/43.14.57. 
 

Notre membre Monsieur André Goire (N°66), nous signale qu’il vend des timbres 
oblitérés et neufs du Luxembourg, série complète année 1980 jusqu’en 1990. Lui en 
parler lors d’une de nos réunions. 
 

Notre membre et président ami de Thuin, Monsieur Jean-Pierre Brière (N°11), fait un 
appel à vous tous, afin de trouver des plis ou documents d’Ham sur Heure, pour 
continuer son histoire postale. Contact : 071/51.51.74. 
 

Notre membre Monsieur Michel Erauw (N°60), recherche tout ce qui concerne 
l’Exposition de Bruxelles 1897 – timbres neufs et oblitérés, lettres, entiers postaux, 
vignettes neuves ou sur documents, médailles et en général toute documentation. Il 
recherche également des documents avec oblitération des bureaux secondaires de 
Bruxelles comme par exemple, la Chancellerie, la place de la Chapelle, la rue Blaes, 
etc…..    Contact : 0495/52.38.29. 
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AUTRE ANNONCE 

Vous déménagez, vous changez de décoration ou simplement vous faites des 
rangements de petits objets, livres, etc…,  qui vous encombrent ! Pas de problème, 
l’amie de Pierre Bossuroy se chargera de venir les chercher chez vous. Grâce à vous, il 
lui sera possible, tout en s’amusant, d’organiser quelques brocantes. Merci d’avance 
pour elle - Contact : le soir au 071/32.54.86.  
Si vous souhaitez insérer une annonce, une publicité, un article, un espace 
vous est réservé dans notre bulletin. Vous pouvez contacter la Présidente. 

 

Dates des réunions philatéliques pour 2013. 
16 mai au lieu du 9 mai (ascension) - 13 juin - 12 septembre - 10 octobre - 14 novembre 

12 décembre. 
 

UN PEU D’HUMOUR 

Top 10 des réalités sur les infirmières qui vont faire mal aux hommes 

1. L’infirmière ne porte pas, en général, de talons-aiguilles 

Et en général, elle porte les sabots réglementaires, voire des Croc’s. Ça fout un coup. 

2. L’infirmière ne porte pas forcément de jupe 

Et quand elle en porte une, c’est le format « nonne ». En général, c’est même carrément un pantalon. Oui, un 

futal. 

3. L’infirmière peut faire du 85A 

Non, on ne mesure pas les tours de poitrine des candidates à l’entrée de l’école d’infirmière. Il arrive donc que 

certaines brillantes diplômées n’aient pas de généreuse poitrine que laisse jaillir un chemisier un peu serré et 

copieusement déboutonné. 

4. L’infirmière a du travail 

Toute la journée, l’infirmière ne se promène pas entre les services, un stéthoscope autour du cou, prête à 

ausculter tous les patients fiévreux (ou carrément chauds comme la braise). Elle fait aussi les piqûres, des 

prises de sang et aura plutôt tendance à vous inoculer un sédatif plutôt qu’un petit comprimé bleu. 

5. L’infirmière porte des sous-vêtements sous sa blouse 

Hygiène (et confort) oblige, elle reste une professionnelle de la santé et porte donc plusieurs couches sous son 

uniforme. Les bas résilles et les dessous en dentelle noir restent rares en service hospitalier comme chez 

les infirmières libérales. 

6. L’infirmière attache soigneusement ses cheveux 

Certes, elle pourrait laisser voler au vent une crinière sauvage et indomptable ! Mais non, en général, elle les 

attache. 

7. L’infirmière peut avoir plus de 40 ans 

Encore une fois, il serait erroné de penser que les pulpeuses étudiantes hésitent entre pole-dance et soins en 

hôpital pour payer leur année scolaire. Infirmière, c’est une carrière, pas un job d’appoint quand on est bien 

roulée. 

8. L’infirmière peut être un infirmier 

Et la Sécu ne vous propose pas de dédommagement si c’est un mec moustachu qui vient vous faire votre 

piqure. Si c’est une infirmière moustachue non plus d’ailleurs. 

9. L’infirmière n’a pas le choix entre blouse blanche et blouse en cuir noir 

Et si vous en croisez une effectuant un acte en soirée dans un bar de nuit dans une tenue en cuir, pas sûr 

qu’elle soit diplômée. 

10. L’infirmière n’est plus le métier qui fait le plus fantasmer les hommes 

Tout fout le camp, il semblerait que les artistes et les médecins aient pris le dessus. 

Et vous, vous allez miser sur les hôtesses de l’air, maintenant ? 

http://www.topito.com/top-elements-pas-fashion
http://www.topito.com/top-phrases-patients-infirmiers
http://www.topito.com/top-10-des-professions-de-femmes-qui-seduisent-le-plus-les-hommes
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ANNIVERSAIRES 
03/04 Mr STOUPY Jean-Claude 

26/04 Mr LACOUR Jean-Marie  

 

 
                 

AGENDA 
 

Lundi 1er avril : Zonnebeke organise sa 23ème bourse d’échanges de 8 à 16h, Oc’t 
zonnerad, tresoriersstraat. 
 

Dimanche 28 avril : Florennes organise sa 12ème bourse multi collection de 9 à 16h, 
Institut Saint-Joseph, Rue de Corenne, 1 
 

Samedi 4 mai : Mons organise sa 13ème bourse des collectionneurs de 9 à 16h, Ecole 
Saint-Luc, Boulevard Masson. 
 

Lundi 20 mai : Péruwelz organise sa 35ème grande bourse internationale de 9 à 17h, 
salle du Foyer Culturel, Halle Urbaine, rue des Français, aux caves d’Artois. 
 
 

LISTE DES COLLECTIONS OU THEMATIQUE DE NOS MEMBRES 
Mme Yvette Colle : Belgique – chats – chiens – champignons – dinosaures 
Mme Marie France Remant : Belgique neuf – Chats 
M. Pierre Bossuroy : timbre tous pays où l’on voit la carte du pays – Belgique 
M. Jacky Delannoy : Deuxième guerre mondiale 
M. Philippe Bourgeois : Belgique : timbres spéciaux 
M. Guy Galland : Belgique - En valeur d’échange : Congo, Pays-bas, Angleterre, 
Luxembourg, un peu de Suisse. 
M. Jean Marie Lacour : Belgique – Préo à roulette – bois (menuiserie) 
M. Jean Pierre Brière : Dinosaure = plis ou oblitérée – Ham sur Heure – Belgique neuf 
et oblitéré.   Recherche série des grosses barbes N°74 à 80 – Gozée 
M. Jean Ladrière : Espace 
M. Michel Delculée : Belgique – Flore (surtout fruits) – Faune 
M. Gérard Velghe : Belgique neuf 
Mme Isabelle Galland-Leysen : USA – Chats – Ham sur Heure – Médical – Bruxelles – 
Tram. 
M. Georges Leysen : Belgique – France – Canada – Thématique seconde guerre 
mondiale. 
M. Vincent Materne : Les fleurs - les orchidées  – les pingouins – Animaux Antarctique. 
M. Alain Hoop : Thématique Rois, Reine, Présidents, Duc, chancelier ou politiciens, 
Les papes.    Les animaux de basse-cour (volailles, lapins, etc…), de préf.en oblitérés. 
M. Maurice Smet : Belgique neuf oblitérée, Thématique : Oiseaux Buzin. 
M. Gérard Velghe : Cachet du circuit de Compostelle. 
M. Gustave Laeremans : Afrique du Sud – Usa – Vatican et le reste au coup de cœur. 
M. Serge Peters : Belgique Neufs – Boxe Anglaise – Boxe Thai. 
M. Georges Gerard : Belgique – Tous ce qui roule sur route sauf vélo. 
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   HÉLICO Í 1.10.1950  
  

Vol spécial 

         ANHÉE  -  BRUXELLES 
 

                                                                                   Jean OTH,  Membre de l'Académie de Philatélie de Belgique 

   

 

En date du 1
er
 octobre 1950 eut lieu une fête militaire au site du "Caillou", face à Poilvache, sur la rive 

mosane d'Anhée. A cette occasion fut prévu un courrier spécial par hélicoptère d'Anhée vers Bruxelles. 

Les organisateurs avaient prévu la vente de cartes illustrées en carton jaune (comme les entiers de 

l'époque) au bénéfice du Service Social de l'Armée. Le recto, imprimé en bistre, représentait le projet 

de Centre sportif militaire qui devait s'ériger dans la région. Au verso, destiné à recevoir l'adresse du 

destinataire, se trouvait le texte suivant :  
Cette carte a été vendue 5 Frs, 

le 1
er
 octobre 1950, au VAL d'ANHÉE, 

au bénéfice du 

SERVICE SOCIAL DE L'ARMÉE BELGE. 

Le Courrier a été acheminé vers Bruxelles 

par Hélicoptère. 

 

 
Recto de la carte spéciale représentant le Centre sportif envisagé en bord de Meuse. On peut juger de sa grandeur et de sa 

forme circulaire, avec ouverture donnant sur un port de plaisance qui devait permettre les épreuves sportives sur l'eau. 

 

Mais les organisateurs n'avaient pas prévu le temps exécrable qui subsista pendant toute la journée. Et 

le vol ne put avoir lieu en raison de ces mauvaises conditions météorologiques. Peut-être quelques 

rares cartes furent-elles vendues à des personnes "obligées" de satisfaire à certaines sollicitations. Mais 

ces cartes ne volèrent pas Pas plus d'ailleurs qu'aucun autre courrier, les cartes étant seules admises. 
 

Un heureux hasard nous a permis de recevoir photocopie d'une carte appartenant à un haut gradé – maintenant 

retraité – qui s'occupa de la manifestation. Il ne désire ni être connu ni se défaire de ce document. C'est, à notre 

connaissance, le seul document connu de ce qui est repris sous le n° 526 dans le Vandenbauw, avec, comme 

mention : "Plus de 40 ans plus tard, les renseignements concernant ce vol font toujours défaut !"  

 

 
      Avec l’aimable autorisation de Monsieur Jean Oth  



 7 

 

SORTIE PHILATELIQUE DU MOIS 
 

 
Carnet d’art – Théo Van Rysselberghe 
 

 

 
Les 100 ans du 1

er
 vol de la poste aérienne (Fête du timbre) 
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AVIS 
BIBLIOTHEQUE DE BPOST 

La bibliothèque de l’ancien musée de la poste est transférée depuis le 6 novembre 
2012 à l’imprimerie du timbre de Malines, E. Walschaertsstraat, 1b. 
La collection (notes de service à partir de 1830, nombreux ouvrages de référence sur 
la philatélie belge et étrangère, sur l’histoire de la poste etc…), peut être consultée sur 
RDV aux numéros suivants (+32 15/285718 ou +32 478/275541) ou par E-mail à 
michel.mary@bpost.be ou à frans.Vanderschueren@bpost.be  

 

HORAIRE DE LA PHILABOUTIQUE DE BRUXELLES 
La philaboutique est ouverte : les lundis, mardi, mercredi et vendredi de 10 à 13h et de 
14 à 17h. Fermé le jeudi. 

 

NOUVEAU SUR LE SITE DE PRO-POST 
Pour beaucoup de philatélistes, le site web est un point de référence ainsi que pour la prospérité 

de notre hobby. LE SITE WEB EST ENCORE PLUS FACILE A UTILISER GRACE AUX 

DEMOS. 

Vous pouvez accéder à ce site par www.propost.be. Vous pourrez constater que le site web est 

plus facile d’accès grâce à un lien comprenant quelques petits films. 

Dans le 1
er

 petit film le site web est présenté aux nouveaux visiteurs. Lorsque vous êtes sur le 

site choisissez « Pro post » et « Nouveautés » et enfin cliquez sur « Présentation du site web de 

Pro-Post ».  Si vous démarrez votre compte internet vous pourrez y trouver plus d’informations. 

Si cela vous paraît compliqué allez dans «Comment démarrer un compte Internet sur le site de 

Pro-Post ? ».  Les clubs et négociants qui gèrent leur propre page se facilitent la vie avec les 

petits films « Comment obtenir les droits d’administrateur ? »  « Comment introduire une 

nouveauté ? » et « Comment ajouter un événement ? ». Les internautes peuvent également 

devenir « fan » de leur club ou de clubs amis.  Pour toute information pratique vous pouvez 

contacter la présidente qui se fera un plaisir de vous guider sur le site. 

 

 

 
Venez déguster notre cuisine Française et de Brasserie dans un cadre unique, entre eau et 

rails,  

dans lôancienne gare de Cour-sur-Heure ! Terrasse magnifique à la belle saison, coin 

enfants. 

 

Rue de la station 13, à 6120 Cour-sur-Heure 

(Juste derrière la place du village) 

 

071/21.95.00 – info@lagaredecour.be – www.lagaredecour.be  

 

Ouvert tous les soirs sauf le mardi, ainsi que le samedi et dimanche midi 

mailto:michel.mary@bpost.be
mailto:frans.Vanderschueren@bpost.be
http://www.propost.be/
mailto:info@lagaredecour.be
http://www.lagaredecour.be/
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REGLEMENT DES VENTES 
Mise en vente lors des réalisations inter membres « VENTE DU MOIS  » 

Afin dõaméliorer la qualité des lots de Belgique proposés aux ventes mensuelles et 

dõ®viter des discutions suite ¨ des erreurs de côtes , qualités et pourcentages, tous 

les points suivants devront être respectés.  
 

1. Tous les lots XX et X seront vérifiés et les observations sur leurs qualités seront 
signalées lors de la vente. 

2. Les timbres et séries XX jusqu’à aujourd’hui et X avant le 01/01/1961 de qualité 
PREMIER CHOIX seront mis en vente suivant les prix demandés par le vendeur 
mais sans que ceux-ci ne puissent être inférieurs à 30% de la cote du COB. Si 
lors du contrôle un lot proposé à la vente présente un défaut et ne répond pas 
aux critères de premier choix (ex : dents courtes, fraîcheur, rouille ou autres 
problèmes affectant les timbres et documents), le lot sera retiré de la vente. 
Pour une vente à la tombola du club ces lots « premier choix », le % pourra être 
inférieur au 30% voir même gratuit. 

3. Les timbres et séries XX jusqu’à aujourd’hui et X avant 1961 de qualité 
DEUXIEME CHOIX dont les défauts ont été signalés PAR le vendeur lui-même 
seront mis en vente suivant les prix demandés par le vendeur. Si ces défauts 
n’ont pas été signalés ou exagérés afin de vendre à moins de 30%, les lots 
seront retirés de la vente. 

4. Les timbres O seront mis en vente aux prix demandés par le vendeur et 
l’acheteur sera seul responsable d’estimer la qualité lors de l’exposition des lots 
avant la vente. 

5. Les timbres dépareillés seront mis en vente aux prix demandés par le vendeur 
comme dans un carnet de circulation. 

6. Les cotes devront faire référence à un COB de l’année en cours ou une des 
deux années précédentes. Faute d’une référence vérifiable dans les COB de 
ces 3 années les lots seront retirés de la vente. 

7. Des lots de séries ou dépareillés, de timbres XX ou X, peuvent être présentés 
sous la dénomination « pour affranchissement » sans indication des timbres 
les composants et les prix des lots feront référence à la valeur faciale. Sous 
cette présentation ces lots seront mis en vente aux prix demandés par le 
vendeur ou seront retirés de la vente. 

8. Les timbres X après 01/01/1961 seront mis en vente uniquement comme 
« valeur d’affranchissement ». 

9. Lors des réunions mensuelles un membre PRESENT pourra présenter à un 
autre membre présent tout élément philatélique au prix qu’il désire.  

 

Il est recommandé de placer les timbres dans des cartons genre "HAWID" ou autre 
pour bien les protéger. Pour les plis, des enveloppes en plastique ou en papier sont 
conseillées. 
(Ceci dans votre propre intérêt de façon à éviter des détériorations lors des 
manipulations). 
 

Les prix de départ doivent être impérativement exprimés en €. 
Les centimes des prix en € doivent impérativement se terminer par 0 ou par 5. 
Les lots doivent être présentés avec une liste récapitulative, ainsi qu'une feuille jointe 
au nom de notre cercle (s'adresser à la présidente pour vous en procurer).  
Nous insistons sur le fait que les vendeurs doivent être membres. Les lots doivent 
être remis à Madame Isabelle Galland-Leysen ou en cas d'absence à un autre membre 
du comité. 
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Les membres empêchés d'assister aux réunions et désirant remettre une offre, 
peuvent le faire auprès de la Présidente au 071/21.74.29. 
 

REMARQUE GENERALE : Bien que le cercle prenne toutes les mesures utiles en vue 
d'assurer la bonne conservation des lots destinés aux ventes entre membres, il 
décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de détérioration. 
 

Nous rappelons que, pour les ventes, chaque vendeur et / ou acheteur est  
responsable des échanges quôil effectue. Chaque membre est tenu avant de 
quitter la réunion, de vérifier leurs achats de timbres, quôils soient mis en 
vente, ou achet®s. Le comit® nôest en rien responsable des litiges qui 
pourraient survenir en raison dôun ®ventuel mauvais ®tat des timbres 
vendus. 
 

Il est aussi rappelé que le trésorier ne peut pas faire de crédit lors des 
ventes.  
Chaque membre doit être en mesure dôhonorer ses ench¯res. 
Pour de bonnes réunions conviviales et sans quiproquo, nous comptons sur votre fair-
play et vous remercions d’avance pour votre compréhension 

VENTE DU 11 AVRIL 2013 

N° Nb PAYS DESCRIPTION ETAT COTE Pr.Dép Pr.Vente 

1 8 BELGIQUE Préo N°420/427 X 20 6  

2 1 BELGIQUE Taxe 2 O 5 1  

3 20 BELGIQUE R54 x4 XX 8 2,40  

4 2 BELGIQUE BF46/47 XX 4,85 1,50  

5 1 BELGIQUE BF89 XX 18 5,40  

6 1 BELGIQUE N°3418 (timbre en argent) XX 20 6  

7 8 DIVERS Thème musique  / 0,50  

8 / DIVERS Thème chevaux  / 1  

9 / DIVERS Thème Football  / 1  

10 / DIVERS Thème papillons  / 1  

11 12 DIVERS Thème aviation  / 1  

12 / DIVERS Thème espace  / 1  

13 / DIVERS Thème poissons  / 1  

14 / DIVERS Thème voiture/moto/vélo  / 1  

15 / DIVERS Thème trains  / 1  

16 5 GUYANE N°2345/2349 (trains) O 10 3  

17 / DIVERS Thème navires  / 1  

18 4 GUYANE N°1769/MS/MT navires  10 2,50  

19 5 GUYANE N°2359/2363 navires  10 2,50  

20 26 BELGIQUE Oblitérations 1
er
 jour (à voir)   2,50  

21 1 BELGIQUE BL 146 (2007) XX 2,40 F :1,05  

22 1 BELGIQUE C70 (2006) XX 14 F :4,60  

23 1 BELIGQUE N°3494/95 (feuille complète) - 2006 XX 6,50 F :2,60  

24 2 BELGIQUE N°3629/3630 XX 3 F :1,35  

25 1 BELGIQUE N°3470 (très beau bord de feuille) XX 1,80 0,90  

26 2 BELGIQUE N°2533/2534 (Buzin) XX 2,25 0,70  

27 3 BELGIQUE N°2445 à 2447 XX 3,20 1  

28 4 BELGIQUE N°2439 à 2442 XX 6,60 2  
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29 3 BELGIQUE N°2387 à 2389 XX 7,20 2,15  

30 5 BELGIQUE N°2377 à 2381 XX 4,30 1,30  

31 1 BELGIQUE N°2376 avec vignette XX 1,75 0,55  

32 3 BELGIQUE N°2357 à 2359 XX 2,70 0,80  

33 2 BELGIQUE N°2353/ 2354 XX 4 1,20  

34 3 BELGIQUE N°2135 à 2137 XX 19 5,70  

35 2 BELGIQUE N°1564/1565 XX 0,90 0,30  

36 4 BELGIQUE N°1519 à 1522 XX 2,20 0,65  

37 1 BELGIQUE N°1496 XX 0,45 0,15  

38 2 BELGIQUE N°1296/1297 XX 0,90 0,25  

39 1 BELGIQUE CS N°449 O / 1  

40 2 BELGIQUE PR 129 à 132 (surcharge renversée) XX 12,50 3,80  

41 2 BELGIQUE N°2004/2005 XX 3 1  

42 3 BELGIQUE N°1445 – 1482 - 1483 XX 0,75 0,25  

43 3 BELGIQUE N°1523/1525 X 0,75 0,25  

44 4 BELGIQUE N°1470/1473 X 1,65 0,50  

45 5 BELGIQUE N°1399/1403 X 1,80 0,60  

46 3 BELGIQUE N°1337/1339 X 1,85 0,60  

47 3 BELGIQUE N°1391/1393 X 1 0,30  

48 1 BELGIQUE N°2409 XX 0,90 0,30  

49 2 BELGIQUE N°1537/1538 X 0,50 0,15  

50 2 BELGIQUE N°1530/1531 XX 1,65 0,50  
 

PC : PRIX COTE       PD : PRIX DE DEPART     QUAL : QUALITE DU TIMBRE 

XX : NEUF SANS CHARNIERE    X : NEUF AVEC CHARNIERE   O : OBLITERE 
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LE CERCLE "PHILA CULTURE D'EVERE" 
1140 BRUXELLES 

De Postzegelkring « PHILA CULTURE D'EVERE »  
1140 BRUSSEL 

 

ORGANISE SA 14ème BOURSE Dõ ECHANGES 

Organiseert haar 14de RUILBEURS 

 
PHILATELIE, NUMISMATIQUE, CARTOPHILIE, TELECARTES etc é 

Filatelie, Numismatiek, Postkaarten, Telefoonkaarten enzé 

 

Avec lôaimable participation de Monsieur Jean 
LIBERT, concepteur de timbres-poste 

Met de vriendelijke deelneming van de heer 
Jean LIBERT, postzegel ontwerper 

 

LE SAMEDI 20 AVRIL 2013 

DE 9 à 16 heures 

Zaterdag 20 APRIL 2013 
Van 9 tot 16 uur 

 

Dans la salle ï Zaal « CONCORDIA » 
Av. Henri Consciencelaan 158 

(A droite de lôEglise Notre-Dame / Rechts van Onze Lieve-Vrouw Kerk) 
1140 BRUXELLES/BRUSSEL (Evere) 

 

ENTREE ET PARKING GRATUITS  
INGANG EN PARKING GRATIS  

 

ACCESSIBILITE / BEREIKBAARHEID : BUS 64 - 65 
Arrêt / Halte : Notre-Dame 

 
Renseignements / Inlichtingen 
Pierrette GERARD-TOMASSI 

Av. Henri Dunantlaan, 4/54 - 1140 Bruxelles /Brussel 
Tel. / Fax : 02/726 67 32 

 
Editeur responsable / Verantwoordelijke uitgever : G. GERARD - Av. Henri Dunantlaan, 4 / 54 

1140 Bruxelles / Brussel 


